








Tout savoir  
sur les urgences

de la ville

Recevez  
nos informations

en temps réel 

Inscription  
gratuite sur 
www.ermont.fr
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Infos / numéros utiles

État civil

î Quand venir en mairie ?
• �Mairie principale 

100 rue Louis-Savoie 
BP 40083 – 95123 Ermont Cedex 
01 30 72 38 38 – Fax 01 34 15 29 92 
mairie@ville-ermont.fr  
www.ermont.fr  

 @MairieErmont 
Lundi au mercredi : 8 h 45-12 h / 13 h 30-17 h 45 
Jeudi : 8 h 45-12 h 
Vendredi : 8 h 45-12 h / 13 h 30-16 h 45 
Samedi : 8 h 45-12 h pour l’État civil uniquement 

î �Services municipaux
• Action Éducative – 01 30 72 38 32
• Centre socio-culturel des Chênes – 01 34 14 32 65
• Centre socio-culturel François-Rude – 01 34 44 24 60
• Communication & Archives – 01 30 72 38 27
• Conservatoire (musique-théâtre-

danse) – 01 34 15 51 14
• Centre communal d’action sociale – 01 30 72 38 50
• Développement Durable – 01 30 72 38 52
• État civil / Élections / Cimetière – 01 30 72 38 38
• Événementiel – 01 30 72 31 76
• �Ferme pédagogique – 01 34 15 21 35 

Horaires d’hiver : 9 h-12 h / 
14 h-17 h (lundi au vendredi)

• Jeunesse – 01 34 44 10 30
- Point Cyb – 01 34 44 10 35
- Espace loisirs jeunes – 01 34 44 10 36
- Point information jeunesse – 01 34 44 27 30
- CMEJ – 01 34 44 10 37

• Logement – 01 30 72 37 13 /38 30
• Maison de quartier des Espérances – 01 34 15 75 07
• Petite Enfance – 01 34 44 12 30
• Politique de la Ville – 01 30 72 38 20
• Prévention Santé – 01 30 72 37 94
• Service Culturel – 01 34 44 03 80 

Billetterie : 10 h-12 h / 15 h-17 h 
(mercredi), 14 h-19 h (jeudi) et 10 h-13 h 
(1er samedi du mois hors vacances)

• Services Techniques municipaux – 01 30 72 31 90
• Sports – 01 34 44 10 30
• Urbanisme – 01 30 72 38 63
• Vie de Quartier – 01 30 72 38 68

î �Établissements publics 
intercommunaux

• �Médiathèque André-Malraux - 01 34 44 19 99 
9 rue de la République. 
Horaires : mardi 14 h-18 h ; mercredi 10 h-19 h ;  
jeudi 14 h-19 h ; vendredi 15 h-18 h ; samedi 10 h-18 h 
Attention : modification provisoire des horaires en 
raison des conditions sanitaires. 
mediatheque.ermont@valparisis.fr 
https://mediatheques.valparisis.fr

• �Bibliothèque annexe André-Malraux – 01 30 72 30 10 
9 bis, allée Jean-de-Florette 
Horaires : mercredi et samedi 10 h-13 h et 14 h-18 h ; 
vendredi 10 h-12 h.

• �Espace emploi d’Ermont – 01 34 44 82 60 
6 rue de l’Arrivée (gare d’Ermont-Eaubonne) 
emploi.ermont@valparisis.fr

• �Communauté d’agglomération Val Parisis – 
01 30 26 39 41 
 

î Services d’urgence
• Pompiers 18
• �Médecins : SAMU : 15
• �SOS Médecins du Val-d’Oise : 01 30 40 12 12 –  

01 30 30 07 15
• �Pharmacies de garde  

(nuit, dimanche et jours fériés) :  
coordonnées au 17 sur votre pharmacie habituelle. 

î Autres lieux communaux
• Marché Saint-Flaive (rue Saint-Flaive Prolongée) 

Mercredi et samedi : 7 h 30-13 h 30
• �Bureau de poste Saint-Flaive 

Fermeture pour travaux jusqu’au 20/04 : retrait des 
lettres/colis et opérations courrier en Gare d’Ermont-
Eaubonne, 6 rue de l’Arrivée.

• Ancien cimetière (route de Saint-Leu) et Nouveau 
cimetière (rue du Syndicat) 
Horaires d’hiver du 1er octobre au 31 mars : 8 h-17 h

• �Épicerie sociale  
33 rue du Stand – 01 34 13 32 82  
epicerie-sociale@orange.fr

î Forces de l’ordre
• �Hôtel de Police 

201 rue Jean-Richepin – 01 30 72 66 66 
Dépôt de plainte 24 h/24.

• �Police municipale d’Ermont 
1 rue Saint-Flaive prolongée – 01 30 72 94 60* / 
06 19 40 52 37 
Lundi au vendredi : 8 h 30-12 h / 13 h 30-18 h  
(17 h le vendredi) 
*Renvoi automatique des appels après 18 h vers 
le poste de police municipale mutualisée.

î �Collecte des objets 
encombrants

• �Pour l’habitat collectif et les pavillons :  
mercredi 10 mars 
Le dépôt des objets encombrants se fait uniquement 
la veille avant 18 h. Merci de ne les déposer sur les 
trottoirs qu’aux jours et heures prévus. Plan et calendrier 
annuel du ramassage des objets encombrants sur  
www.ermont.fr

î �Syndicat Émeraude – Éco-site 
(déchetterie) 
12 rue Marcel-Dassault – Parc d’activités  
des Colonnes - 95130 Le Plessis-Bouchard 
01 34 11 92 92 
Horaires d’hiver du 1er octobre au 31 mars : 
10 h-18 h  (du lundi au dimanche) 
contact@syndicat-emeraude.com 
www.syndicat-emeraude.fr

Afin de respecter la vie privée de chacun, la publication de l’ensemble de ces évènements ne paraît dans cette rubrique qu’après autorisation des 
personnes concernées.

NAISSANCES*

❙❙ NOVEMBRE 2020
14 : Hanaé RIBET

❙❙ DÉCEMBRE 2020
04 : Lia LOPEZ LAJO
04 : �Elyah-Kelsey LUBADIKA 

BANDWENGA
08 : Lizandro DE CARVALHO
08 : Léa GUILLOU PELLERAY
13 : Aris OULD SLIMANE

16 : Esmila GÜCER
17 : Zeinab BARRY
26 : Alizée IP

❙❙ JANVIER 2021
10 : Emma KASSOURI
10 : Hanaé VANSEGHBROECK
15 : Eliana BROOK
16 : Angelo SHUNDER
17 : Charlie LOUET
21 : Anya FINET
22 : David AMSELEM

24 : Alix CHABANAS
26 : Abdelkader LESHAF
31 : Nour et Aya TABINET

❙❙ FÉVRIER 2021
10 : Sohan KAMARA
16 : Paola-Lilianna LEGROS

MARIAGES

❙❙ JANVIER 2021
13 : �Hervé BOFUNGA KATAM et 

Chardelie KINKELA NSONA

13 : �Aymeric PARLY  
et Samira MIRI

DÉCÈS

❙❙ JANVIER 2021
20 : Sophie RUDELLE (66 ans)

* Les enfants nés à Ermont dont 
les parents résident dans une 
autre commune ne sont pas 
répertoriés.

“Allô Monsieur le Maire”
Tous les 2e mardi du mois, Monsieur 
le Maire tient des permanences 
téléphoniques afin d’échanger avec 
les Ermontois, dans une démarche 
de proximité et de dialogue. Pour le 
contacter : composez le 01 30 72 37 10 
(de 18 h à 19 h uniquement).
 �Appel gratuit /  

Prochaine date : mardi 9 mars

LES PERMANENCES SANS RENDEZ-VOUS DE VOS 
ÉLUS (SAMEDI 10 H-12 H) SONT SUSPENDUES 

EN RAISON DES CONDITIONS SANITAIRES.

INSTALLATION PROVISOIRE EN GARE

L’agence postale (1 rue Saint-Flaive Prolongée) a déménagé en gare d’Ermont-Eaubonne. À l’issue du chantier de modernisation,  
La Poste réintégrera ses locaux le 20 avril. Ce bureau temporaire offre les mêmes services que ceux du bureau de poste du centre-ville 
(hors rendez-vous bancaires). En cas de difficultés de déplacement, n’hésitez pas à contacter l’accueil de la mairie (01 30 72 38 38).
 �Ouverture : 9 h-12 h / 14 h-18 h (mardi, mercredi et vendredi), 10 h-12 h / 14 h-18 h (jeudi), 9 h-12 h 30 (samedi). + d’infos : laposte.fr

Carte de 
localisation 
des agences 
postales les 
+ proches sur  
www.ermont.fr



22

N
° 

23
4 

M
AR

S 
20

21
  

Tribunes du conseil municipal

LISTE “ERMONT RENOUVEAU” 

Révision du PLU : de bonnes intentions ?
Lors du conseil municipal du 29 janvier, la 
majorité municipale a lancé le projet d’une 
révision du Plan Local d’Urbanisme. Ce 
document, essentiel pour le fonctionnement 
de la ville, conditionne à la fois les futurs 
projets immobiliers et l’ensemble des règles 
opposables à tous les propriétaires. C’est 
donc un outil essentiel du projet de ville et 
d’attractivité du cadre de vie. Il traduit le 
projet politique d’une équipe municipale à 
l’horizon d’une décennie. En définitive, à ne 
pas prendre à la légère.
À la première lecture, nous aurions dû nous 
féliciter. Ce qui a été proposé au vote était 
plein de bonnes intentions. Il nous a été 
annoncé pêle-mêle de mettre fin aux pratiques 
des promoteurs immobiliers, la promotion 
d’une ville de proximité, la création de voies 
douces et d’autres choses merveilleuses.
Toutefois, la dernière révision date d’à 
peine quatre ans et nous nous étonnons de 
l’empressement de la majorité devant une 
telle démarche. Celui en cours aurait-il été 
incomplet, mal conçu, trop ou pas assez 
ambitieux ? L’actuel PLU comporte déjà 
d’importants changements en terme de 
zonage dans les quartiers de Gros-Noyer, de 
Chêne-Nord, de Chêne-Sud, du Foirail et de 
celui des Bornes (dans la ZAC). Il facilite donc 
la réalisation de futurs projets immobiliers.
Certes, la municipalité nous certifie 
vouloir concevoir cette réécriture en totale 
transparence, en allant bien au-delà de ses 
obligations, comme sa libre consultation ou la 
mise à disposition d’un cahier de doléances. 
Il est annoncé le grand retour des fameuses 
réunions de « concertation » et ce, à grand 
renfort de communication. Reste à voir si les 
Ermontois seront écoutés et surtout entendus.
En définitive, nous nous interrogeons sur les 
objectifs réels de cette démarche. Nous ne 
pouvons que nous méfier et pour cause, la 
même ficelle avait été employée par le passé. 
Prudents et vigilants, nous nous sommes 
d’ailleurs abstenus lors de la délibération. 
Réviser un PLU est une procédure longue 
et coûteuse. Dans d’autres communes 
voisines, ces types de démarches ont amené 
à une densification presque anarchique et 
préjudiciable à la qualité de la vie.
Nous serons donc très attentifs à ce que ces 
engagements se concrétisent dans les faits 
et nous veillerons à ce que le cadre de vie 
ainsi que les intérêts des Ermontois soient 
préservés.

https://www.ermontrenouveau.fr/ 

Didier JOBERT - Valérie BARIL

LISTE “ERMONT CITOYENS,  
LA GAUCHE RASSEMBLÉE”

Les indemnités de vos élus sans tabou
Nous avions demandé sa publication, mais 
le maire a refusé tout net. Pourtant le conseil 
municipal a voté cette délibération, qui devait 
figurer dans le procès-verbal du conseil muni-
cipal du 9 septembre 2020.
Il s’agissait des indemnités de fonction de vos 
conseillers municipaux dont le montant, qui 
représente tout de même 222 907 € par an 
(1 337 443 € sur la durée de la mandature), 
est prélevé sur les impôts locaux des Ermon-
tois.
Face à ce refus incompréhensible de la part 
d’un maire un peu trop cachotier, nous pre-
nons sur nous, en toute légalité, la décision de 
publier les montants mensuels bruts versés à 
chaque élu municipal. Les voici :
- �3 208,78 € pour Xavier Haquin, maire ;
- �1 596,36 € pour Benoît Blanchard, 1er ad-

joint ; Céline Bouvet, 2e adjointe et Joël Nac-
cache, 3e adjoint ;

- �1 211,55 € pour Angélique Mézière, 4e ad-
jointe ; Didier Ledeur, 5e adjoint ; Joëlle Du-
puy, 6e adjointe ; Etienne Ravier, 7e adjoint 
et Vania Castro-Fernandès, 8e adjointe ;

- �385,60 € pour Youcef Khinache, 1er conseil-
ler délégué ; Carole Chesneau, 2e conseillère 
déléguée ; Yannick Caron, 3e conseiller dé-
légué ; Saliha Dahmani, 4e conseillère dé-
léguée ; Olivier Clément, 5e conseiller délé-
gué ; Fazila Dehas, 6e conseillère déléguée ; 
Jean-François Bay, 7e conseiller délégué et 
Brahim Annour, 8e conseiller délégué ;

- �79,73 € pour les autres conseillers munici-
paux : Virginie Makunda-Tungila, Jean-Noël 
Pichon, Florence Guedj, César Melo-Del-
gado, Manuela Gutierrez, Asetou Aparicio, 
Najat Benlahmar, Nicolas Godard, Gabriela 
Santa-Cruz-Bustamante, Gilles Laroze, Ca-
thy Yahya, Maxime Kebabtchieff, Nathalie 
De Carli, Carole Cauzard, Jean-François 
Heusser, Karine Lacouture, Didier Jobert et 
Valérie Baril.

Il convient de noter que vos élus minoritaires 
perçoivent aussi une indemnité de 79,73 €, 
comme tous les conseillers municipaux sans 
mandat spécifique.
Par ailleurs, ces indemnités sont soumises à 
cotisation et contribution sociales et pour les 
plus élevées d’entre elles à l’imposition sur le 
revenu.
Le refus du maire de rendre publiques ces 
indemnités de fonction est un véritable chan-
gement de cap avec les pratiques plus conci-
liantes de son prédécesseur. « La démocratie 
est d’abord un état d’esprit », disait Pierre 
Mendès-France.

Carole CAUZARD - Karine LACOUTURE 
- Jean-François HEUSSER

LISTE “ENSEMBLE, 
RENFORÇONS NOS LIENS”

Chaque euro dépensé est un euro bien placé, 
nous maîtrisons le budget et chaque dépense 
est réfléchie.

La rétribution des charges électives est instaurée 
depuis la Grèce antique. En France, les premiers 
parlementaires à percevoir une indemnité l’ont 
reçu en 1848. Il est temps que nos opposants 
découvrent cette pratique ! Pour les élus locaux, 
c’est une ordonnance d’octobre 1945 qui crée 
le système des indemnités de fonction. Aucune 
cachotterie, le principe a été aménagé pour les 
communes, puisqu’elles sont tenues, en appli-
cation de l’article L. 2123-20-1 du Code géné-
ral des collectivités territoriales d’allouer à leur 
maire l’indemnité selon un taux prévu par la loi. 
Nos opposants connaissent bien mal la gestion 
d’une collectivité. Heureusement qu’ils n’ont 
pas gagné les élections.

Le budget d’Ermont avoisine les 50 M€. L’État 
y participe via la Dotation Globale de Fonction-
nement à hauteur de 4,50 M€.

Notre budget se divise en une section de fonc-
tionnement, dédiée aux charges courantes 
(rémunération du personnel, fournitures et 
consommations diverses, indemnités des élus, 
subventions aux associations et intérêts des em-
prunts) et une section d’investissements (achat 
de matériel durable, construction ou aménage-
ment de bâtiments, travaux de voirie, etc.)

La situation de la commune d’Ermont en 2020 : 
le résultat annuel de fonctionnement s’élève à 
1,70 M€ soit une baisse de 49 % qui s’ex-
plique par l’impact de la crise sanitaire sur les 
activités municipales. La section d’investisse-
ment dégage un solde positif. La spécificité de 
l’année est le montant exceptionnel perçu au 
titre du produit des amendes de police.

Comme les années précédentes, notre ville 
continue de se désendetter. Le montant total 
de la dette (capital restant dû + intérêts) est 
de 5,326 M€. Le faible taux d’endettement 
permettra d’emprunter dans le futur pour finan-
cer sereinement certains nouveaux investisse-
ments… mais pas tous !

Les grandes orientations budgétaires pour notre 
commune en 2021 :
- �L’engagement de ne pas augmenter la fiscalité ;
- �La poursuite d’une gestion rigoureuse qui per-

met d’entretenir notre capacité d’autofinance-
ment ;

- �La maîtrise de tous les coûts de fonctionne-
ment et d’investissement ;

- �La priorisation dans le plan pluriannuel d’in-
vestissements, pour favoriser la qualité de vie 
des Ermontois, comme la Maison Communale 
des Solidarités et la cuisine centrale ;

- �L’utilisation de toutes les sources et modes de 
financement.

Le budget sera soumis au Conseil Municipal du 
12 mars.

Le groupe de la majorité municipale
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@MairieErmont
www.ermont.fr

Chasse 
aux æufs 

Solidaire 
                    Dimanche 4 avri

l 20
21

Choisissez votre terrain de chasse :
Plaine de jeux du CSC François-Rude

Parc de la Mairie
Parc Beaulieu

Arche

Participation
À partir de 2 €

au profit d’une association

Sur inscription 
au 01 34 14 44 00

ou evenement@ville-ermont.fr
(places limitées) Les enfants restent sous  

la responsabilité des parents. Sous réserve  
des conditions sanitaires.


